
























HÔTEL DE VILLE - B.P. 20317 - 43011 Le Puy-en-Velay Cedex - Tél :  04.71.04.07.51

ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE REGLEMENTATION

N° Arrêté : 25/LC/1747

OBJET : OUVERTURE TEMPORAIRE D'UN DÉBIT DE BOISSONS
MARCHÉ DE NOËL 2025 – GAEC FLEURS DE VERVEINE – PLACE DU BREUIL

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,

VU l’article L 2212 - 2 du Code Général des Collectivités Territoriales,
VU l’ article L 3334 -1 du Code de la Santé Publique,
VU l’arrêté municipal du 24 septembre 2025 accordant délégation de signature à Monsieur Jean-François PERBET, 
Chef du Service Vie Citoyenne, en ce qui concerne la Réglementation, 
CONSIDÉRANT la  demande  présentée  par  le  GAEC  Fleurs  de  Verveine,  représenté  par  Monsieur  Florent  
MONTAGNON, 1 route du Pertuis 43800 ROSIERES,
CONSIDÉRANT  qu'il  appartient à l'autorité municipale d'assurer le bon ordre, la sûreté et la tranquillité publiques,  
notamment dans un débit temporaire de boissons ouvert à l'occasion d’une manifestation,

ARRÊTE

ARTICLE 1 –  Le GAEC Fleurs de Verveine  est autorisé  à  installer  un  débit  temporaire  de  boissons  des trois 
premiers groupes, place du Breuil, partie sablée, dans un des chalets installés à l’occasion du marché de Noël, du 
samedi 29 novembre 2025 au dimanche 4 janvier 2026 inclus :

➢ tous les jours de 10 heures à 20 heures,
➢ à l'occasion de soirées exceptionnelles, les samedi 29 novembre, vendredi 5 décembre, samedi 6 

décembre, vendredi 12 décembre, samedi 13 décembre, vendredi 19 décembre, samedi 20 décembre, 
vendredi 26 décembre et samedi 27 décembre : chaque jour de 10 heures à 22 heures,

➢ les mercredis 24 et 31 décembre, chaque jour de 10 heures à 17 heures,

 sous les réserves expresses indiquées ci-dessous.

ARTICLE 2 – Ce débit temporaire permet de servir uniquement des boissons sans alcool et les boissons fermentées 
non distillées suivantes : vin, bière, cidre, poiré, hydromel, vins doux naturels bénéficiant du régime fiscal des 
vins, crème de cassis et jus de fruits ou de légumes  fermentés comportant de 1,2 à 3 degrés d'alcool, vins de 
liqueur, apéritifs à base de vin et liqueurs de fraises, framboises, cassis ou cerises, ne titrant pas plus de 18  
degrés d'alcool pur.

La vente d'autres boissons alcoolisées est strictement interdite et exposerait l'organisateur à des poursuites 
pénales.

Les organisateurs sont soumis à toutes les obligations des débitants de boissons :  notamment ne pas vendre de 
boissons alcooliques à des mineurs. L’offre de ces boissons à titre gratuit à des mineurs est également interdite.  La  
personne qui délivre la boisson peut exiger du client qu’il établisse la preuve de sa majorité.  Les boissons seront 
uniquement servies dans des contenants conformes à la réglementation « Loi 2020-105 du 10 février 2020 » 
relative à la lutte contre le gaspillage et l’économie circulaire (Type gobelet Ecocup).  Les contenants devront 
être conservés et stockés à l’écart du public. Les organisateurs devront veiller à ce que l'ordre public soit respecté, 
les troubles qui se produiraient engageraient inévitablement leur responsabilité.

ARTICLE 3 – Le GAEC Fleurs de Verveine est chargé, en sa qualité d'organisateur, de prendre toutes mesures visant 
à assurer des conditions optimales de sécurité pour les participants ainsi que pour l'ensemble des usagers du domaine  
public. Tout manquement à ces règles d'usage entraînerait inévitablement sa responsabilité  et en cas de contrôle le 
retrait de l’autorisation de buvette.

ARTICLE    4   –  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  devant  le  tribunal  administratif  de  CLERMONT-
FERRAND dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au contrôle de légalité, de sa publication ou de 
son affichage ou le cas échéant, de sa notification. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par  
l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

ARTICLE 5 – Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville, le GAEC Fleurs de Verveine  et Monsieur le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté.

               Fait au Puy-en-Velay, le 22 octobre 2025
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ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE REGLEMENTATION

N° Arrêté : 25/LC/1827

OBJET : OUVERTURE TEMPORAIRE D'UN DÉBIT DE BOISSONS
SARL EXPERT BOISSONS - MARCHÉ DE NOËL 2025 – PLACE DU BREUIL

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,

VU l’article L 2212 - 2 du Code Général des Collectivités Territoriales,
VU l’ article L 3334 -1 du Code de la Santé Publique,
VU l’arrêté  municipal  du  18  décembre  2023  accordant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Pierre-Olivier 
MALARTRE, Chef de Service, pour ce qui concerne les actes relevant du Service Réglementation,
CONSIDÉRANT la demande présentée par la SARL EXPERT BOISSONS, Représentée par Monsieur Maxime 
ARNAUD, ZA Le Cros de la Gare – 43800 SAINT-VINCENT,
CONSIDÉRANT  qu'il  appartient  à  l'autorité  municipale  d'assurer  le  bon  ordre,  la  sûreté  et  la  tranquillité  
publiques, notamment dans un débit temporaire de boissons ouvert à l'occasion d’une manifestation,

ARRÊTE

ARTICLE 1 – La SARL EXPERT BOISSONS est autorisée à installer un débit temporaire de boissons des trois 
premiers groupes, place du Breuil, partie sablée, dans un des chalets installés à l’occasion du marché de 
Noël, du samedi 29 novembre 2025 au dimanche 4 janvier 2026 inclus :

➢ tous les jours de 10 heures à 20 heures,
➢ à l'occasion de soirées exceptionnelles, les samedi 29 novembre, vendredi 5 décembre, samedi 

6 décembre, vendredi 12 décembre, samedi 13 décembre, vendredi 19 décembre, samedi 20 
décembre,  vendredi  26  décembre et  samedi  27  décembre :  chaque jour  de 10  heures à  22 
heures,

➢ les mercredis 24 et 31 décembre, chaque jour de 10 heures à 17 heures,

 sous les réserves expresses indiquées ci-dessous.

ARTICLE 2 – Ce débit temporaire permet de servir uniquement des  boissons sans alcool et les boissons 
fermentées non distillées suivantes : vin, bière, cidre, poiré, hydromel, vins doux naturels bénéficiant du 
régime fiscal des vins, crème de cassis et jus de fruits ou de légumes  fermentés comportant de 1,2 à 3 
degrés d'alcool, vins de liqueur, apéritifs à base de vin et liqueurs de fraises, framboises, cassis ou 
cerises, ne titrant pas plus de 18 degrés d'alcool pur.

La  vente  d'autres  boissons  alcoolisées  est  strictement  interdite  et  exposerait  l'organisateur  à  des 
poursuites pénales.

Les organisateurs sont soumis à toutes les obligations des débitants de boissons : notamment ne pas vendre de 
boissons alcooliques à des mineurs. L’offre de ces boissons à titre gratuit  à des mineurs est également 
interdite. La personne qui délivre la boisson peut exiger du client qu’il établisse la preuve de sa majorité.  Les 
boissons seront uniquement servies dans des contenants conformes à la réglementation « Loi 2020-105 
du 10 février 2020 » relative à la lutte contre le gaspillage et l’économie circulaire (Type gobelet Ecocup).  
Les contenants devront être conservés et stockés à l’écart du public. Les organisateurs devront veiller à ce 
que l'ordre public soit respecté, les troubles qui se produiraient engageraient inévitablement leur responsabilité.

ARTICLE 3 – La SARL EXPERT BOISSONS est  chargée,  en sa qualité d'organisatrice,  de prendre toutes 
mesures visant à assurer des conditions optimales de sécurité pour les participants ainsi que pour l'ensemble  
des  usagers  du  domaine  public.   Tout  manquement  à  ces  règles  d'usage  entraînerait  inévitablement  sa  
responsabilité, et en cas de contrôle le retrait de l’autorisation de buvette.

ARTICLE   4   – Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de CLERMONT-
FERRAND dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au contrôle de légalité, de sa publication 
ou de son affichage ou le cas échéant, de sa notification. La juridiction administrative compétente peut aussi être  
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

ARTICLE 5 – Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville, la SARL EXPERT BOISSONS et Monsieur  
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution  
du présent arrêté. 

              Fait au Puy-en-Velay, le 6 novembre 2025
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ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE REGLEMENTATION

N° Arrêté : 25/LC/1855

OBJET : OUVERTURE TEMPORAIRE D'UN DÉBIT DE BOISSONS
MONSIEUR LIONEL BLANC – MARCHÉ DE NOËL 2025 – PLACE DU BREUIL

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,

VU l’article L 2212 - 2 du Code Général des Collectivités Territoriales,
VU l’ article L 3334 -1 du Code de la Santé Publique,
VU  l’arrêté  municipal  du  24  septembre  2025  accordant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Jean-François 
PERBET, Chef du Service Vie Citoyenne, en ce qui concerne la Réglementation,
CONSIDÉRANT la demande présentée par Monsieur Lionel BLANC, Zone Artisanale Les Prades, 43370 SAINT-
CHRISTOPHE-SUR-DOLAISON,
CONSIDÉRANT  qu'il  appartient  à  l'autorité  municipale  d'assurer  le  bon  ordre,  la  sûreté  et  la  tranquillité  
publiques, notamment dans un débit temporaire de boissons ouvert à l'occasion d’une manifestation,

ARRÊTE

ARTICLE 1 –  Monsieur Lionel BLANC est autorisé à installer un débit  temporaire de boissons  des trois 
premiers groupes,  place du Breuil, partie sablée, dans un des chalets installés à l’occasion du marché de 
Noël, du samedi 29 novembre 2025 au dimanche 4 janvier 2026 inclus :

➢ tous les jours de 10 heures à 20 heures,
➢ à l'occasion de soirées exceptionnelles, les samedi 29 novembre, vendredi 5 décembre, samedi 

6 décembre, vendredi 12 décembre, samedi 13 décembre, vendredi 19 décembre, samedi 20 
décembre,  vendredi  26  décembre et  samedi  27  décembre :  chaque jour  de 10  heures à  22 
heures,

➢ les mercredis 24 et 31 décembre, chaque jour de 10 heures à 17 heures,

sous les réserves expresses indiquées ci-dessous.

ARTICLE 2 – Ce débit temporaire permet de servir uniquement des  boissons sans alcool et les boissons 
fermentées non distillées suivantes : vin, bière, cidre, poiré, hydromel, vins doux naturels bénéficiant du 
régime fiscal des vins, crème de cassis et jus de fruits ou de légumes  fermentés comportant de 1,2 à 3 
degrés d'alcool, vins de liqueur, apéritifs à base de vin et liqueurs de fraises, framboises, cassis ou 
cerises, ne titrant pas plus de 18 degrés d'alcool pur.

La  vente  d'autres  boissons  alcoolisées  est  strictement  interdite  et  exposerait  l'organisateur  à  des 
poursuites pénales.

Les organisateurs sont soumis à toutes les obligations des débitants de boissons : notamment ne pas vendre de 
boissons alcooliques à des mineurs. L’offre de ces boissons à titre gratuit  à des mineurs est également 
interdite. La personne qui délivre la boisson peut exiger du client qu’il établisse la preuve de sa majorité.  Les 
boissons seront uniquement servies dans des contenants conformes à la réglementation « Loi 2020-105 
du 10 février 2020 » relative à la lutte contre le gaspillage et l’économie circulaire (Type gobelet Ecocup).  
Les contenants devront être conservés et stockés à l’écart du public. Les organisateurs devront veiller à ce 
que l'ordre public soit respecté, les troubles qui se produiraient engageraient inévitablement leur responsabilité.

ARTICLE 3 – Monsieur Lionel BLANC est  chargé, en sa qualité d'organisateur, de prendre toutes mesures 
visant à assurer des conditions optimales de sécurité pour les participants ainsi que pour l'ensemble des usagers 
du domaine public.  Tout manquement à ces règles d'usage entraînerait inévitablement sa responsabilité, et en 
cas de contrôle le retrait de l’autorisation de buvette.

ARTICLE   4   – Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de CLERMONT-
FERRAND dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au contrôle de légalité, de sa publication 
ou de son affichage ou le cas échéant, de sa notification. La juridiction administrative compétente peut aussi être  
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

ARTICLE 5 – Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville, Monsieur Lionel BLANC et Monsieur le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté.

               Fait au Puy-en-Velay, le 12 novembre 2025
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ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE RÉGLEMENTATION

N° Arrêté : 25/LC/1861

OBJET : OUVERTURE TEMPORAIRE D'UN DÉBIT DE BOISSONS
MONSIEUR FLORENT CHABANON – PLACE DU BREUIL – MARCHÉ DE NOËL 2025

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,

VU l’article L 2212 - 2 du Code Général des Collectivités Territoriales,
VU l’ article L 3334 -1 du Code de la Santé Publique,
VU  l’arrêté  municipal  du  24  septembre  2025  accordant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Jean-François  
PERBET, Chef du Service Vie Citoyenne, en ce qui concerne la Réglementation,
CONSIDÉRANT la demande présentée par Monsieur Florent CHABANON, 18 avenue Louis Pasteur, 43770 
CHADRAC,
CONSIDÉRANT  qu'il  appartient  à  l'autorité  municipale  d'assurer  le  bon  ordre,  la  sûreté  et  la  tranquillité 
publiques, notamment dans un débit temporaire de boissons ouvert à l'occasion d’une manifestation,

ARRÊTE

ARTICLE 1 –  Monsieur Florent CHABANON est autorisé à installer un débit temporaire de boissons des trois 
premiers groupes, place du Breuil, partie sablée, dans un des chalets installés à l’occasion du marché de 
Noël, du samedi 29 novembre 2025 au dimanche 4 janvier 2026 inclus :

➢ tous les jours de 10 heures à 20 heures,
➢ à l'occasion de soirées exceptionnelles, les samedi 29 novembre, vendredi 5 décembre, samedi 

6 décembre, vendredi 12 décembre, samedi 13 décembre, vendredi 19 décembre, samedi 20 
décembre,  vendredi  26  décembre et  samedi  27  décembre :  chaque jour  de 10 heures à  22 
heures,

➢ les mercredis 24 et 31 décembre, chaque jour de 10 heures à 17 heures,

sous les réserves expresses indiquées ci-dessous.

ARTICLE 2 – Ce débit temporaire permet de servir uniquement des  boissons sans alcool et les boissons 
fermentées non distillées suivantes : vin, bière, cidre, poiré, hydromel, vins doux naturels bénéficiant du 
régime fiscal des vins, crème de cassis et jus de fruits ou de légumes  fermentés comportant de 1,2 à 3 
degrés d'alcool, vins de liqueur, apéritifs à base de vin et liqueurs de fraises, framboises, cassis ou 
cerises, ne titrant pas plus de 18 degrés d'alcool pur.

La  vente  d'autres  boissons  alcoolisées  est  strictement  interdite  et  exposerait  l'organisateur  à  des  
poursuites pénales.

Les organisateurs sont soumis à toutes les obligations des débitants de boissons : notamment ne pas vendre de 
boissons alcooliques à des mineurs. L’offre de ces boissons à titre gratuit  à des mineurs est également 
interdite.  La personne qui délivre la boisson peut exiger du client qu’il établisse la preuve de sa majorité. Les 
boissons seront uniquement servies dans des contenants conformes à la réglementation «  Loi 2020-105 
du 10 février 2020 » relative à la lutte contre le gaspillage et l’économie circulaire (Type gobelet Ecocup).  
Les contenants devront être conservés et stockés à l’écart du public. . Les organisateurs devront veiller à 
ce  que  l'ordre  public  soit  respecté,  les  troubles  qui  se  produiraient  engageraient  inévitablement  leur  
responsabilité.

ARTICLE  3 – Monsieur  Florent  CHABANON  est  chargé,  en  sa  qualité  d'organisateur,  de  prendre  toutes 
mesures visant à assurer des conditions optimales de sécurité pour les participants ainsi que pour l'ensemble  
des  usagers  du  domaine  public.  Tout  manquement  à  ces  règles  d'usage  entraînerait  inévitablement  sa 
responsabilité, et en cas de contrôle le retrait de l’autorisation de buvette.

ARTICLE   4   – Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de CLERMONT-
FERRAND dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au contrôle de légalité, de sa publication 
ou de son affichage ou le cas échéant, de sa notification. La juridiction administrative compétente peut aussi être  
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

ARTICLE 5 – Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville, Monsieur Florent CHABANON et Monsieur  
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution  
du présent arrêté.                                                

              Fait au Puy-en-Velay, le 13 novembre 2025












